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DÉFINITION DES CRITÈRES D’ÉVALUATION
Bourse ATE

Contribution dans son milieu travail






25%

· Sera retrouvée dans le Texte du candidat
 ou dans la Lettre du candidat;
· Et/ou dans le Formulaire d’appui de candidature ou dans les lettres d’appui (établissement   d’enseignement et employeur);
· Et/ou dans le CV.
Rendement scolaire









20%

· Sera évalué par les résultats (appréciation globale) sur le relevé de notes;
· Bourses, honneurs et mentions reliés au rendement scolaire (dans le CV).
Engagement et compréhension de l’apport de l’ATE dans son parcours

20%


Engagement :

· Via le CV;
· Et/ou dans la lettre d’appui de l’établissement d’enseignement ou de l’employeur;
· Par des activités de représentation, de recrutement, de mentorat;
· Par des activités de marketing et promotionnelles (au niveau local et régional).
Apport :

· Sera évalué dans le Texte du candidat ou dans la Lettre du candidat.
Appréciation générale du candidat (selon le jugement des jurés)


15%

· Qualités personnelles;
· Habileté à concilier ses engagements personnels et professionnels;
· Persévérance face à l’adversité;
· Reconnaissance des qualités intangibles de chaque candidat.
Curriculum vitae









10%

· Qualité de la rédaction (méthodique, claire, concise);
· Expérience et compétences décrites de façon appropriée; 

· Trace un portrait global de la personne.
La contribution de l’étudiant dans son milieu scolaire et social


10%

· Durée, rôle et type d’engagement (clubs, conseil étudiant, ligues,…);
· Bourses, honneurs et mentions reliés à son implication scolaire et/ou sociale (dans le CV);
· Nature des rôles et leadership au sein des activités ou d’organismes;
· Et/ou dans le Formulaire d’appui de candidature ou dans les lettres d’appui (établissement   d’enseignement et employeur).
� Dans tous les documents relatifs à la Bourse ATE, l’emploi du masculin désigne aussi bien les femmes que les hommes et est utilisé dans le seul but d’alléger le texte.





